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La chasse du dimanche une 

nouvelle fois attaquée ! 

Nous avons cru que le débat était 

clos suite aux annonces des 

mesures de sécurité à la chasse de 

la Sécrétaire d’Etat Couillard en 

décembre, mais un projet de loi visant à interdire la 

chasse le dimanche a été déposé par le groupe 

parlemnetaire EELV et La France Insoumise. Il sera 

débattu jeudi 6 avril à l’Assemblée Nationale en fin de 

journée. Pour rappel, le projet de loi d’interdiction des 

colliers électriques avait été voté par 110 députés sur les 

quelques 120 présents également à une heure savamment 

choisie. 

Le passage d’une telle loi menacerait directement la 

chasse populaire et la transmission de notre passion aux 

nouvelles générations. C’est bien là le fond de l’attaque 

malgré le fait que les raisons invoquées soient la 

tranquillité et la sécurité des français lors de leur 

promenade dominicale. 

Voici le communiqué mensonger des défenseurs de ce 

projet : cliquez ici pour le consulter 

La FNC a mobilisé toutes les Fédérations Départementales 

pour sensibiliser les députés qui défendent encore les 

intérêts des chasseurs à l’absolue nécessité d’être présent, 

même à une heure très tardive, et de voter contre cette loi.  
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La FDC 08 a transmis le message à nos députés et 

sénateurs ardennais. 

Le 29 mars matin, l’amendement déposé par Pierre 

Cordier visant à supprimer cet article a été adopté en 

commission parlementaire : cliquez ici pour consulter 

l’amendement. 

Le député Lionel Vuibert a également déposé un 

amendement de suppression qui sera examiné jeudi 

prochain : cliquez ici pour consulter l’amendement. 

Il faut maintenant attendre le passage de la proposition 

dans l’hémicycle…. 
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